
Les biocarburants 1xnefideront
de mesures fiscales ds 2007

La perte serait compense pur une hausse de la taxation de l'essence, de 1 2 centimes en 2007 et de 6 centimes en 2010.

FRANCOIS NUSSBAUM

Afinde r&luire les missions de
C02, le Conseil f&lral avait mis
encorisultation im projet de pro-
motion fiscale des biocarburants.
II s'agissait de dtaxer les carbu-
rants issus de matires premires
renouvelabies (colza, tournesol,
betterave) et de rduire l'impt
sür le gaz naturel et le gaz
liquide, utiuiss comme carbu-
rants (40 centimes par litre d e-
quivalent essence).

Compenser par L'essence

Laperte fiscale serait intgrale-
ment compense par une hausse
de la taxation de 1 essence de 1 a
2 centimes en 2007 et de 6 centi-
mes en 2010. Le Conseil f&lrai a
indiqu hier que, «pour la majo-
nte des miheux consultes la pro-
motion des biocarburants est
une mesure efficace pour rduire
les missions de C02 et la poliu-
tion atmosphrique dans le trafic
routier».
Le Dpartement fdra1 des
finances est donc charg de pr-
parer, pour le Parlement, les
modifications ncessaires de la
loi sur l'imposition des huiles
min&ales. II faudra faire vite: les
mesures flscales qui seront sou-
mises au Parlement doivent

entrer en vigueur le lerjanvier
2007.Etla consultation a rve1
des divergences nombreuses et
importantes.

Crauntes pour te biogaz

Pourcertains, les gaz naturel et
liquide, produits fossiles et non
renouvelabies, ne doivent pas &re
favoriss comme les aulres biocar-
burants D autant que le biogaz
pourrait &e supp1ant, ä moms
qu'on l'impose 10% dans un
melange au gaz naturel. D'autres
s'opposent des mesures flscales
en faveur de produits qui entrent
dans la composition du diesel.
Le bilan &ologique global fait
galement problme. D'abord, II
n'est pas certain que 1'nergie
n&essaire la production de
biocarburants n'an&ntisse pas
l'objectiffinal de rduction de
C02. Quant ä la production ä
grande chelle d'&hanol (partir
de betteraves ou dc cannes ä
sucre), eile peut monopoliser les
sols et dtruire les for&s, comme
auBrsil.
La Suisse pourrait se lancer dans
de telles cultures, mais son
potentiel restera faible et le cofit
de production iev. Ii faudra,
dans cette hypothse, des mesu-
res dc protection ä la frontire.
Par aiileurs, i'utilisation d'tha-

nol comme carburant oblige ä
modifier les moteurs des voitu—
res. Une politique ailant dans cc
sens n&essiterait des mesures
d'accompagnement.
D'aulres critiques ressortent de la
consultation. Ainsi, on a1lgerait
la charge fiscale du gaz naturel et
liquide, alors qu'on s'appr&e ä l'a-
lourdir dans le cadre dc la loi sur
le C02. On notera toutelbis que ie
champ d'äpplication de cette ioi
est en train dc se rduire forte-
ment: i'essence a augment de 1,5
centime mais, pour les combusti-
bles, on attendra encore.

Les «4x4» pargns
Enfin, certains auraient prfr
une imposition diffrencie sur
i'importation des voitures, en
fonction de leur pouvoir pol-
luant. Peine perdue: le Conseil
fd&al a dcid& hier ga1ement,
d'abandonner cettevoie. Eile
impliquerait une surcharge
administrative disproportion-
ne, expiique-t-ii, pour un rsul-
tat insignifiant. Toutes les voitu-
res resteront donc taxes 4%. —
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